
POUR
UNE AUTRE
POLITIQUE

INTERDICTIONS DE CIRCULER EN VILLE ?
ÇA SE DURCIT : TOUT LE MONDE EST CONCERNÉ !

Contestez, résistez, interpellez
 vos élus locaux

2020 2022 2025

Dès 2020, 
vous avez acheté

le droit de ne 
plus circuler ...
... avec votre

véhicule de plus
de 10 ans ... 

Aucune commune de la Manche ne doit passer Z.F.E.

J.O.
26
Dec
2019

Loi Mobilité

(Zone à Faible Emission, 
financement U.E.)

ZONE

CIRCULATION
RESTREINTE

Vignette Crit'air 
Obligatoire

Radars / Vidéo-verbalisation
Lecteur de plaque auto

Amende de 135€

Depuis cette date, 
votre maire 
peut transformer 
votre ville en Z.F.E

Interdit
du Lundi

au Vendredi
de 8h à 20h

Discrimination sociale : 
Interdiction de circulation 

.

 
pour les véhicules les plus polluants 

.

Cherchez 
l'erreur ???

sur ce qu’ils 
comptent 
faire !

(ou adhérez)



C’est pas 
possible, 

les députés 
ne vont pas 
voter ça ?Si, ça a été votée en

septembre 2015, c’est la 
Loi « cadre » pour la « performance
énergétique et la croissance verte »
qui donne pouvoir aux élus locaux de 
décréter les interdictions de leurs choix, 
catégories de véhicules, zones d’interdictions…

La police ne va 
pas pouvoir 

contrôler et verbaliser
tout le monde ! 

Pas besoin de la police : des agents de surveillance
de la voie publique, des agents municipaux, des
agents contrôlant des caméras de surveillances, les
voitures de police nationale et municipales munies de
lecteurs de plaques automatisés, les boîtiers de
verbalisation dématérialisée (connexions numérisés
au fichier des immatriculations) couplés au
contrôle-sanction-automatisé (comme pour les radars
et le stationnement) permettront de verbaliser
 à distance.

Ce n’est pas du 

développement durable

que de rendre inutilisables et 

invendables des véhicules

en bon état de marche

qui peuvent encore 

fonctionner durant des années. 

C’est de 

l’écologie

punitive !

Mon véhicule était légal jusqu’à 

présent, je suis titulaire d’un 

permis de conduire en règle, 

d’un titre de circulation délivré 

par l’Etat (la carte grise),

je suis assuré, 

je revendique donc le droit

à m’en servir.

 aux lobbies des pesticides et 

de l’agriculture intensive, aux

appétits des hypermarchés qui

poussent les gens à faire leurs

courses en voiture au détriment

du commerce de proximité, ils 

ont favorisé le diesel pour

complaire aux fabricants 

d’automobiles françaises 

Depuis des décennies, les 

politiciens ont favorisé la 

suppression des services 

publics de proximité (hôpitaux, 

maternités, bureaux de poste, 

réseaux ferrés régionaux, 

tribunaux…), ils ont laissé 

bétonner des zones agricoles,

ils sont incapables de s’opposer

 et ils veulent aujourd’hui

nous interdire d’utiliser 

nos véhicules ?

Les motorisations électriques ne 

font que déplacer la pollution : 

elles ne produisent pas de gaz 

d’échappement, mais les 

composants électriques et les 

batteries sont des matériaux 

polluants à produire et 

à recycler.

Le rapport des usagers interdits

de ne plus circuler vers les 

transports en commun déjà 

saturés n’a pas été évalué. 

L’interdiction d’accéder aux 

zones à circulation restreinte 

va entraîner des problèmes de 

sur-stationnement dans les 

zones périphériques. 

Cette mesure est antisociale,

elle va concerner en premier les 

foyers les plus modestes, ceux qui

n’ont pas les moyens de racheter 

un véhicule neuf, les salariés 

contraints à des horaires décalés, 

les gens résidants loin de leur travail, 

loin des centre-ville.
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